Transport d'urne funéraire

Par Pillon Michel, le 29/05/2008 a 10:55

le transport des urnes funéraires est-il réglementé?rnrnAprés la crémation, le transport peut-il
étre confié a n'importe quelle Sté de Transport, sous quelles conditions, ou bien doit on
obligatoirement confier le transport a une entreprise de pompes funébres ?

Par novice43, le 29/05/2008 a 18:19

bonjour,rnrnJe pense que vous trouverez la réponse a votre question dans le lien suivant
:rnrnhttp://www.afif.asso.fr/francais/conseils/conseil33.htmlirnrncordialement,
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